
No d'activité : 99389

Les compulsions alimentaires, l'hyperphagie
boulimique et la gestion du poids, avis des experts-
Pot-pourri en ORL

Vendredi 15 mai 2026   de 12:30 à 16:15


Hôtel ALT Quartier Dix30

 Président de séance

Dre Samia Namen

Horaire

12:30 - 13:00

Aucun dîner ne sera servi

13:00 - 14:30

Les compulsions alimentaires, l'hyperphagie boulimique et la gestion du poids, avis des experts
Dr Alexandro Zarrouk, médecin interniste

14:30 - 14:45

collation

14:45 - 16:15

Pot-pourri en ORL
Dre Isabelle Cathaphard, ORL

Salle Rouge

6500, boul. de Rome, Brossard
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Objectifs

Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l'activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l'évaluation de l'activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Les compulsions alimentaires, l'hyperphagie boulimique et la gestion du poids, avis des experts

- Clarifier les mécanismes neurobiologiques impliqués dans les compulsions alimentaires et l'hyperphagie 

boulimiques.

- Différentier les compulsions alimentaires de l'hyperphagie boulimique et réviser les critères diagnostiques 

des deux entités cliniques.

- Discuter des options thérapeutiques pharmacologiques et non pharmacologiques.

- Établir un plan de traitement avec les patients afin d'aider à une saine gestion du poids et d'assurer un suivi 

adéquat. 

Pot-pourri en ORL

- Établir un diagnostic différentiel des pathologies fréquentes au bureau (sinusite, rhinite allergique et non 

allergique, dysphonie persistante, abcès péri-amydalien...)

- Initier les traitements appropriés.

- Reconnaître les situations urgentes et non urgentes nécessitant une référence en ORL.

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 3,00 heure(s) d'activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 3,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d'éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d'une subvention à visée éducative de Bausch Health

Cette activité est admissible aux allocations du fonds de formation ou au ressourcement.
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